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tanaut , ^ fur le» autres eaux interne». On en

peut voir le devii Se le» mefurcj dani le Dinion-

néin- d* Marine , imprimé h Amftcrdam en 1703.

t Ce Bâtiment eft une efpéce de BcUnJe fortcom-

wode & propre pour p»fler d'un canal à l'autre fou»

les pont» quJ coupent les digues , Bec. C'eft d'où

vient fon nom J car Dtmtlopre vient du mot Hol-

landoi» Ddtn-looper i de Dém , Digue, ScLooper,

Coureur . ou pap-par-toM ,
parce que ce Bâtiment

court , paflè à traverfe les Digue» facilement ,
char-

gé de paquets & de ballots de marcliandife»,

DAMERY. Bourg conlldérahle de France , dan»

la Champagne, fur la rivière de Marne. Il e(l en ré-

putation pour la bonté de fe» vins , qui font de mê-

me qualité que ceux dAy dont ce bourg n'ell pa»

éloigné, & qui font le plu» importaiu de fon com-

merce. Le refle confille en Serges , en Cuirs de tan-

nerie & de mégirterjc , en Chapeaux & <în ouvrages

de bonneterie. Châtillon , Dormans & Vertu» ,
trni»

petite» villes ou gros bourg» du voilinage de Damc-

ry, font le même commerce , Bc font comme lui dan»

le département de l'Infpefteur établi i Reims, f'ojf:.

l'Article général du Commerce , au paragraphe de

celui de Champagne,
DAMITES, ou DAMITONS. Toiles de co-

ton , qui fe fabriquent dan» l'Ile de Chypre , & qui

font une partie du commerce de cette Echelle. Voyez

Toile dk Coton.

t C'eft fans doute la même dont l'Auteur du Sup-

plément parle fous le mot Dtmites, qui cft le meilleur.

DAMOISELLE. ou DEMOISELLE. Inftru-

mentdc Paveur. Voyt. Dimoiselli..

DANCER LA PATK. Terme de Boulanger,

particulièrement en ufncc dans les Boulangeries où

l'on cuit le bifciiit de Mer. C c(l aprd^s que la pâte

a été fuffifamment pe'trie dans le pétrain, la retour-

ner à pluficurs fois fur une table , jufqu'à ce (Qu'elle

foit bien ferme & reffuyce ; on la dance ordinaire-

ment pendant un quart- d'heure.

DANK.ou DANEK. Petite monnoye d'argent,

qui a cours en Pcrfe , & en quelques lie.x de l'A-

rabie. Il péfe le fixicme d'une dragme d'argent j ce

qui revient environ à un fol un denier de France.

Dank. C'eft aulli un p-tit poids, dont fe fervent

les Arabes pour pefer les pi ;rrcries , & les drogues,

lorfqu'ils employcnt ces de.niéres dans la comijofi-

tion des remèdes. C'eft la Jixiéme partie Ac la drag-

me Arabique , c'cft-à-dire , huit grains du poids

François.

DANSE. Exercice de pas & de fauts mefurds

,

qu'on fait par divcrtiircment , ou qu'on apprend

four acquérir la bonne grâce dans la manière de

marcher, & de fe tenir.

DANSER. Exercer la danfe.

DANSEUR. Celui qui danfe , ou qui montre

i danfer.

Le Lcfleur fera fins doute furpris de trouver les

trois Articles prècèdens dans un Diftionnaire de Com-
merce ; puifque l'exercice de la danfe , bien qu'in-

nocent, peut-être même nècelFairc à certains égards,

ne convient guéres à la profellion mercantile , qui

cft une profellion férieufe , & toute d'applicatioi' :

mais l'engagement qu'on a pris dans l'Article des

Communautés, de parler de toutes celles qui font

établies à Paris en Corps de Jurande , même de qua-

tre ou cinq, qui n'ont aucun raport au négoce, de-

mande que pour le remplir, on n'oublie pas non

plus celle des Maîtres à danfer & Joueurs d'inftru-

inens , qui n'en eft pas une des moins confidcra-

bles.

Les Statuts cette Communauté font de l'année

i6j8 I donner approuvés , confirmés par Lettres

Patentes de Louis XIV. enregiftrccs au Châtelct

k IJ Janvier 1659, & au Parlement le 22 Août
enfutvant. Il cft bien fait mention dans le Vu des

Lettres , de plufieur» autres Statuts & ÛrdonnaïKcs,

DAN. D A r. g
donné» de tems imnioiiori.il pur les Rois de Fmii-
ce; mais aucune daté n'en étant rapportée, on ne
peut rien dire de plus anricn fur fon étubliiïcmcnc
clan» la Capitale. & dans les autres Ville» du Royaa-
me. '

Le Chef , qui eft i la tête de la Communauté

,

& qui la gouverne «vc. les Maître» de lu Confrai-
ric

,^
a le titre & qualité do Roi de tous les Violons,

Maities à d.mfer, «S: Juiicurs d'iiUlrumens, tant
haut que bas du Royaume.
Ce Roi de la dunfc n'entre point dans cette Char-

ge par ét<aion, mais par des Lettres de Provilion
du Roi, comme étant un dis Ottiiicrs de fa Mai-
fon.

A l'égard des Maîtres de la Confrairie , ils font
élus tous les ans à la pluralité des voix , & tien-
nent lieu dans ce Ciips pour leur autorité & K.:\

étions , d«

muniuté».

ji'ips nom
éVicns

, de ce que font les Juré» dans les autres Coni-

II y a deux Régiftres. où les Brevets d'apprcn-
tiflagc & les Lettres de Maîtrife doivent être enre-
gillrées; celui du Roi des Violons, & celui des
Maîtres de la Confrairie.

Les Apprcntifs font obliges pour quatre ans ; oa
peut néanmoins leur faire grâce d'une année. Les
Afpirans doivent faire expérience devant le Roi des
Violons, qui peut y appeller vingt-quritrc Maîtres à
fon choix , mai» feulement dix pour les Fils & its

maris des Filles de M litres. C'eft aufli de ce Roi ,

que les uns & les autres doivent prendre leurs Let-
tres.

Les Violons de la Chambre de Sa Majeftè font
reçus fur leurs Brevets de retenue j ils payent néan-
moins les droits.

Nul, s'il n'trt Maître, ne peut tenir falle , ou é-
cole , foit pour la danfe, foit pour les inftrumens, ni
donner ferenades,ni concerts d'inftrumens aux no-
ces, ou aflemblécs publiques ; mais il eft défendu aux
Maîtres mêmes de joiier dans les cabarets & lieux in-

fâmes, fous les peines & amendes portées parles Sen-
tence du Châelet du 2 Mars 1644 , & Arrêt da
Parlement du 11 Juillet 1648.

Enfin , il cft permis au Roi des Violons, de nom-
mer des Lieutenans dans chaque Ville du Royau-
me, pour faire obfcrver ces Statuts , recevoir &
agréer les Maîtres , donner toutes Lettres de Pro-
vilions fur la préfentation du dit Roi , auxqmls
Lieutenans il appartient la moitié des droits dûs au
dit Roi pour les réceptions d'Apientifs 6c de Maî-
tres.

DANTZICKHOR. Monnoye d'argent qui fe

fabrique K Dantzick , Ville de la Prufle Royale, &
qui a cours à Riga , à Kdnigsbt rg , & prefque dans
tout le Nord. Ces Hors de Dantzick valent 18
gros de cette Ville : ils ont pour diminution , des
croutacs , ou demi-Dantzick

, qui ont cours pour
neuf grains , le grain valant huit penning». Voyez
Penning.
DARIABADIS. Toile de coton blanche qu'on

tire de Surate. Voyez fArticle des Toiles de Co-
ton.
DARIDAS. Sorte de taffetas des Indes , qui cft

fait avec de la foye qu'on tire des herbes. Voyn,
TAr>ETAS d'herbe.

DARINS. Toiles de chanvre qui fe fabriquent

en Champagne. Voyez. l'Article gin'tral des Toiles,

e» il ejl parlé de celles de Champagne.

DARNAMAS. On appelle Coton Darnamas,
la meilleure forte de coton qui vienne de Smirnc. Il

eft aiiifi nommé d'une plaine près de cetta Ville, oi^

il s'en cultive en fi grande quantité , qu'on en peut

enlever, année commune, jufqu'à dix mille ballet,

quoiqu'il s'en confomme du moins encore autant

dans les Manufadures du Pa'is. Voyez. Coton en
LAINE.

DATE. CbifFre, ou expreiïïon qui '^'vrque le

jour
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